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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 
 

DÉCIDER DE LA MISE EN PLACE D’UN SOLUTÉ OC-M-B3 

Référence à un(e) :           Méthode de soins           Règle de soins 
Titre : ____________________________________________________________________ 

Médication visée par l’ordonnance collective : 
 NaCl 0,9 % 

Professionnels visés par l’ordonnance et secteur(s) d’activité(s) : 
 Infirmières exerçant au CSSS Vallée de la Batiscan 

Catégories de clientèle visées ou situation clinique visée : 
 Toute clientèle présentant une situation d’urgence avec indication d’accès veineux 

Activités réservées : 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques 

 
 
 
INDICATION :  
 
 Prévention et/ou traitement du choc, peu importe sa cause, sauf si le niveau de soins précisé au 

dossier l’exclut. 
 
 
CONDITIONS : 
 
 Toute situation d’urgence avec indication d’accès veineux en raison : 
 
- de la présence ou du risque d’évolution vers un choc 
- du besoin potentiel d’administrer de la médication par voie intraveineuse 

 

 
 
 
 
 
 
Adoption par le CMDP :        
 Rémi Grandisson, président du CMDP 
 
Validé par la DSSOS-SI :        
 Chantal Carignan 
 

Date d’entrée en vigueur :  08-02-2010                Date de révision :     
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PROTOCOLE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INDICATIONS 
TYPES DESOLUTÉ 

(500 ML) 
NOMBRE 

DE VEINES 
DÉBIT 

Arrêt cardiorespiratoire NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Arrêt respiratoire NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Altération de l’état de conscience (coma) NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Choc anaphylactique NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Convulsions répétées NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Détresse respiratoire importante NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Douleur thoracique d’étiologie non traumatique NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Intoxication NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Hypertension artérielle sévère et symptomatique NaCl 0,9 % 1 30 ml/hre 

Hypothermie 
NaCl 0,9 % 

(préférablement à 
42° C) 

1 30 ml/hre 

 
 

LIMITES / ORIENTATION VERS LE MÉDECIN :  
 
 Toutes ces indications sont des conditions urgentes et impliquent d’aviser le médecin sans délai 

ou le transfert hospitalier du client immédiatement après les premiers soins requis, en l’absence 
de médecin. 

 
 Dans le contexte d’un transfert rapide à l’urgence (inférieur à 1 heure), le même débit demeure 

approprié pour un enfant sur une courte durée. Consulter le médecin de garde à l’urgence ou le 
pédiatre de garde si délais retardant le transfert du client et absence de médecin sur place. 

 
 

INDICATIONS 
TYPES DE SOLUTÉ 

(1000 ML) 
NOMBRE 

DE VEINES 
DÉBIT 

Choc hypovolémique NaCl 0,9 % 1 - 2 100 ml/hre chacun 

Hémorragie significative NaCl 0,9 % 1 - 2 100 ml/hre chacun 

Polytraumatisme NaCl 0,9 % 1 - 2 100 ml/hre chacun 

Plaie par arme blanche, balle ou plomb NaCl 0,9 % 1 - 2 100 ml/hre chacun 

Brûlures étendues NaCl 0,9 % 1 - 2 100 ml/hre chacun 
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Interventions de l’infirmière en application de son 
champ d’exercice et des activités qui lui sont réservées 
 
 

Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique 

 
 Recueillir l’histoire et les symptômes du client. 
 
 Procéder à la prise des signes vitaux et juger de l’urgence de la situation. 

 
 Appliquer, selon la situation, les mesures de premiers soins appropriées : contrôle 

d’hémorragie (OC-T-B1), traitement de l’anaphylaxie (OC-M-F1), réanimation 
cardiorespiratoire de base (OC-T-B5), maintien de la perméabilité des voies respiratoires 
(ABC), etc. 

 

Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques 

 
 Installer le ou les solutés dans une ou des veines périphériques de gros calibre. 
 
 Installer un cathéter intraveineux le plus gros calibre possible (16 ou 18 G) et une tubulure 

avec macrogouttes. 
 
 Si allergie connue à l’iode, utiliser de l’alcool à 70 % pour nettoyer la peau. 

 

 
 
 


